
TERRITOIRE D'ENERGIE GARD-SMEG 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
Du BUREAU SYNDICAL du 10 FEVRIER 2026 

DELIBERATION N° 

2026-02-10/8-08 

OBJET : Gestion déléguée du Fonds chaleur: validation de la commission de l'ADEME. 

L'an deux mille vingt-six, le 10 du mois de février, les membres du Bureau Syndical du Territoire d'Energie GARD 

SMEG dûment convoqués le 27 janvier 2026, ses sont réunis à 09 heures 30 dans la salle de réunion « Roland 

CANAYER », sous la présidence de Monsieur Joseph BLANCHER, 1 er Vice-président du Syndicat, le Président du 

Syndicat étant empêché. 

M. Christophe ZARAGOZA est élu Secrétaire de Séance.

Déléaués Communes p E A Procuration 

Aimé CAVAILLÉ ALES X 

Joseph BLANCHER LES PLANS X 

Annick CHOPARD VAUVERT X 

Lionel JEAN CORCONNE X 

Frédéric ESCOJIDO NIMES X 

François ABBOU PEYROLLES X 

Jean-Luc CHAPON UZES X 

Elian PETIT JEAN ST MICHEL D'EUZET X 

Maxime COUSTON BAGNOLS SUR CEZE X 

Patrick DELEUZE CHAMBORIGAUD X 

Christophe ZARAGOZA LEDENON X 

Patrick DE GONZAGA LA ROUVIERE X 

Jean-Paul BOYER SERVIERS LABAUME X 

Pascal PEYRIERE CHUSCLAN X 

Jack VERRIEZ MIALET X 

Lucas FAIDHERBE ST JULIEN DE LA NEF X 

Frédéric FORTE FOURNES X 

Nathalie FABIE ST SIFFRET X 

Aline BASTIDA GARONS X 

Maurice BLACHAS GENERAC X 

Démissionnaire ST PRIVAT DES VIEUX 

Sébastien KUBANI SOUSTELLE X 

Gilles TRINQUIER AIGREMONT X 

Démissionnaire ANDUZE 

Gilles COLOMBIER ROQUEMAURE X 

Christian ANDRE CAVEIRAC X 

18 6 0 

P = présent - E = Absents-excusés - A = Absents - Procuration = Absents avec procuration 

Nombre de Membres en exercice 24 

Nombre de Membres présents 18 

Nombre de votes exprimés 18 

Le quorum étant atteint, le Bureau syndical peut valablement délibérer. 

Par délibération n
°2024-10 du 05 mars 2024, le Bureau Syndical a décidé d'accepter le principe de gestion déléguée 

des fonds de l'ADEME par le Syndicat et a autorisé Monsieur Le Président à signer la convention n° 240CD0013 confiant 

la gestion des Fonds de l'ADEME au Territoire d'Energie Gard-SMEG. 

L'instruction technique et économique des projets faisant l'objet d'une demande d'aide au titre du Fonds Chaleur se 

déroule au sein d'une commission des aides composée du Territoire d'Energie Gard-SMEG et de l'ADEME. 

Il est précisé que l'ADEME reste seul décisionnaire dans l'attribution des aides. 



Gestion uée du Fonds chaleur: validation de la commission de I'ADEME - PAGE 2

Les dossiers ci-après sont finalisés et ont été approuvés par I'ADEME, lors de la commission d'attribution des aides qui

s'est tenue le 27 janvier 2026.

1. Projets portant sur une étude

- La commune de Villeneuve les Avignon souhaite se faire accompagner par un bureau d'étude pour remplacer les

chaudières gaz de deux écoles par une solution de chaleur renouvelable.

- Le Conseil Départemental du Gard réfléchit sur la possibilité de mettre en place un dispositif de géothermie pour le
chauffage et le rafraichissement de ses locaux dans le cadre du projet de démolition/reconstruction du collège Jean
Vilar à Saint Gilles.

258TU0058

268TU0059

Commune de
Villeneuve-lès-

Avignon

Conseil
Départemental

du Gard

VILLENEUVE. Toutes EnR

LES.AVIGNON

5850€

SAINTGILLES Géothermie ?3 300€
sur sondes

29 150 €TOTAL

16 310 €

20 405 €

2. Projet portant sur un investissement

Le Seaquarium souhaite mettre en place une installation de géothermie sur nappes pour la production de chaud et de
froid nécessaire à ses bâtiments et ses process dans le cadre d'un politique volontariste de réduction de ses
consommations énergétiques et de son impact sur l'Environnement.

a

230CD1049 SPLLE

SEAQUARIUM
(s.A.G.R)

Géothermie 598 281€ 63,38 % 379 200€

Ai..né C/.VAILLli

TOTAL 598 281€ 63,?80A 379 200 €

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, et à I'unanimité, DECIDE

DE VALIDER le financement des opérations présentées ci-dessus,

D'AUTORISER Monsieur Le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à cette
décision.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

[e Président
tLE

a

Président certifie sous sa responsabilité lê caractèrô exécutoire
de cet acte et Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant Ie Tribunal administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Le tribunaladminisiratif peut être saisi par l'appliætion infomatique ( Télérecours citoyens D

accessible par l€ sile internet hitp://telerecours.fr Présic'lent du TE GAF.D - SMEG
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NIMES

NOM FONCTION SIGNATURE

Aimé CAVAILLÉ Président du TE GARD - SMEG
/

LxcÀr\re

Joseph BLANCHER Vice-Président du TE GARD - SMEG

Annick CHOPARD Vice-Présidente du TE GARD - SMEG

LionelJEAN Vice-Président du TE GARD - SMEG

Frédéric ESCOJIDO Vice-Président du TE GARD - SMEG
\

\ ^A

François ABBOU Vice-Président du TE GARD - SMEG

Jean-Luc CHAPON Vice-Président du TE GARD - SMEG z/

Elian PETITJEAN Vice-Président du TE GARD - SMEG

Maxime COUSTON Vice-Président du TE GARD - SMEG

PAtriCK DELEUZE Vice-Président du TE GARD - SMEG

-k2 -'/

Christophe ZARAGOZA Vice-Président du TE GARD - SMEG

Patrick DE GONZAGA Vice-Président du TE GARD - SMEG

Jean-Paul BOYER Vice-Président du TE GARD - SMEG

Pascal PEYRIERE Vice-Président du TE GARD - SMEG

Jack VERRIEZ Vice-Président du TE GARD - SMEG

Christian ANDRÉ
Membre du Bureau Syndical du

TE GARD - SMEG

Aline BASTIDA
Membre du Bureau Syndicaldu

TE GARD - SMEG (

Maurice BLACHAS
Membre du Bureau Syndical du

TE GARD - SMEG

Gilles COLOMBIER
Membre du Bureau Syndicaldu

TE GARD - SMEG

Nathalie FABIÉ
Membre du Bureau Syndical du

TE GARD. SMEG

Lucas FAIDHERBE
Membre du Bureau Syndicaldu

TE GARD - SMEG
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NIMES

NOM FONCTION SIGNATURE

Frédéric FORTÉ
Membre du Bureau Syndical du

TE GARD. SMEG

Sébastien KUBANI
Membre du Bureau Syndical du

TE GARD - SMEG =
Gilles TRINQUIER

Membre du Bureau Syndical du

TE GARD - SMEG {t ,)


